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 n° 176 993 du 27 octobre 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mai 2016, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 18 avril 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 juin 2016 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. VIDICK loco Me N. BENZERFA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et A. COSTANTINI attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante a introduit une demande d’asile en date du 3 février 2014, laquelle a fait l’objet 

d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 10 mars 

2014, confirmée par le Conseil de céans dans l’arrêt n°140 590 du 9 mars 2015. 

 

1.2. Le 7 septembre 2015, le requérant introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois fondée sur l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande est déclarée 

irrecevable, le 18 avril 2016, et notifiée au requérant le 27 avril 2016. 
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Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

À l’appui de sa demande de régularisation, introduite le 07.09.2015 sur base de l’article 9bis de la loi du 

15.12.1980, le requérant invoque des circonstances exceptionnelles, notamment telles que décrites 

dans la circulaire du 19.02.2003, susceptibles d’empêcher un retour à l’étranger. De fait, il affirme 

notamment que sa naissance en Belgique ainsi que son intégration sont des circonstances 

exceptionnelles. 

 

À titre de circonstance exceptionnelle empêchant son retour dans son pays d'origine, le requérant fait 

valoir la durée de son séjour et la qualité de son intégration. Il dit en effet être né en Belgique, y être 

revenu depuis 2014 et y être intégré. Il a créé un réseau social sur le territoire ; il s’exprime en français. 

Cependant, rappelons que l’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile 

de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine (Conseil d’Etat - Arrêt n° 

112.863 du 26/11/2002), or on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever les autorisations de séjour requises 

(Conseil d’Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). Sa naissance en 

Belgique et la qualité de son intégration ne constituent donc pas des circonstances valables. 

 

Enfin, le requérant affirme également avoir eu une conduite irréprochable et n’avoir jamais commis de 

délit sur le territoire. Cependant, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tous, cet 

élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire dans son pays d'origine. Soulignons toutefois que le fait de résider 

illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.» 

 

1.3. Le 19 août 2016, le requérant introduit une nouvelle demande d’asile. 

 

1.4. Il ressort des débats tenus lors de l’audience du 19 octobre 2016, que le requérant a fait l’objet 

d’une décision de reconnaissance de la qualité de réfugié datée du 30 septembre 2016, laquelle est 

déposée par la partie défenderesse. 

 

2. Questions préalables – recevabilité du recours 

 

2.1. Le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 39/57, § 1
er

, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), l’introduction d’un recours auprès du Conseil doit intervenir dans les trente jours 

suivant la notification de la décision attaquée. Le Conseil rappelle également que ce délai est d’ordre 

public et qu’il ne peut y être dérogé que si une situation de force majeure peut être justifiée, étant 

entendu que cette force majeure ne peut résulter que d’un événement indépendant de la volonté 

humaine n’ayant pu être ni prévu, ni conjuré et, par conséquent, inconciliable avec une négligence ou 

un défaut de précaution dans le chef de la partie requérante. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil observe qu’il résulte de l’examen du dossier administratif que la décision, 

prise le 18 avril 2016, a été notifiée à la requérante le 27 avril 2016.  

 

Dès lors, le délai prescrit pour former recours de la décision attaquée, à savoir trente jours, commençait 

à courir le 28 avril 2016 et expirait le 27 mai 2016. 

 

Le recours intenté à son encontre, parvenu au Conseil sous pli recommandé portant la date du 30 mai 

2016, a dès lors été introduit en dehors du délai légal d’introduction du recours, et cela sans que la 

partie requérante démontre un quelconque évènement de force majeure à cet égard. 

 

Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante ne produit aucun indice, élément ou document 

susceptible d’établir que le défaut de réception de sa requête par le Conseil endéans le délai légal 

imparti est imputable à une cause de force majeure, le Conseil estime que le recours doit être déclaré 

irrecevable en raison de son caractère tardif. 
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3. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille seize par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, .greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


